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Les crédits

Président, ainsi qu'à la Chambre à propos des graves allégations
soulevées par la députée de Saint John.

Je vous demanderais, monsieur le Président, d'ajourner la
question jusqu'à ce que la ministre de la Santé soit ici et qu'elle
ait pu se faire entendre. J'espère que vous prendrez ensuite la
question en délibéré pour rendre une décision en temps opportun.

Le Président: Chers collègues, il s'agit d'une très grave
question et c'est ainsi que je la considère.

Le problème a été exposé à la Chambre de façon très succincte,
ce dont je remercie la députée de Saint John. Je remercie égale-
ment le député de Kingston et les Iles de son intervention.

Une ministre est mise en cause. Avec la permission de la
Chambre, j'aimerais que la ministre nous explique ce qui s'est
passé. La question pourra peut-être se régler de cette façon, en
tenant toujours compte du fait que c'est à la Chambre qu'on
s'occupera de la question de privilège de la députée. J'aimerais
cependant avoir le temps d'entendre les explications de la minis-
tre à son retour, si les députés le veulent bien.

INITIATIVES MINISTERIELLES

[Français]

LES CRÉDITS

JOUR DESIGNE-L'ÉQUrrÉ EN MATIERE D'EMPLOI

La Chambre reprend l'étude de la motion.

Mme Christiane Gagnon (Québec, BQ): Monsieur le Prési-
dent, c'est pour défendre les acquis et les objectifs des femmes
du Canada et du Québec que j'interviens aujourd'hui dans le
débat sur la motion du Parti réformiste. Cette motion porte, on le
sait, sur l'équité en matière d'emploi. Elle reprend à son comp-
te-et je regrette de le mentionner si abruptement-tous les
mythes véhiculés par les adversaires des mesures d'équité en
matière d'emploi.

C'est ainsi qu'on retrouve dans le texte même de la motion les
concepts de mesures inutiles, inefficaces, coûteuses, impopulai-
res et discriminatoires. Il faudrait donc, comme en concluent
mes collègues réformistes, abolir tout ça et procéder uniquement
sur la base du mérite. Avant de poursuivre, je profite de l'occa-
sion pour dénoncer ce lien implicite qu'on établit à l'effet que les
clientèles cibles des mesures d'équité, soit les femmes, les au-
tochtones, les personnes handicapées, les minorités visibles ou
raciales, n'ont pas autant de mérite que les autres.

Commençons par définir le sujet. Qu'est-ce que l'équité en
matière d'emploi? Un document préparé par l'Alliance de la
fonction publique du Canada pour la Conférence régionale des
femmes de 1992-1993 expliquait, et je cite: «L'équité en matière
d'emploi est un processus qui entraînera une répartition égale
des travailleuses et travailleurs à qui on refuse trop souvent
formation et avancement au sein des groupes professionnels et
des secteurs. Pour réussir, les initiatives en matière d'emploi
doivent dépasser le simple recrutement pour assurer un environ-
nement exempt de pratiques discriminatoires au travail.»

Il faut aussi préciser qu'il existe deux visions de l'équité en
matière d'emploi: une première, orientée vers les résultats, et
une deuxième, centrée sur l'accès à l'égalité. J'aime bien penser
qu'un heureux mélange des deux visions est ce vers quoi notre
société devrait tendre.
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Le Bloc québécois appuie entièrement le principe subjacent à
la législation sur l'équité en matière d'emploi. Ce principe, à
l'effet que des pans entiers de la société n'ont pas concrètement
l'égalité d'accès aux emplois de qualité, revêt une grande signi-
fication dans le cadre du dossier de la pauvreté des femmes.

Les femmes, on l'a dit et redit, sont pauvres. Les femmes
autochtones, handicapées ou membres des minorités visibles,
sont encore plus pauvres. A-t-on encore besoin, en mai 1995, de
citer des statistiques à l'appui? Il me semble que non etje nous en
fais grâce aujourd'hui.

Face à cette situation de pauvreté, trop souvent chronique des
femmes, il faut comprendre que les mesures d'équité en matière
d'emploi sont nécessaires, essentielles même à cette lutte à la
pauvreté. La solution à la pauvreté des femmes est l'égalité
économique. Or, la survie économique passe par l'emploi, sauf
rares exceptions.

Entrons maintenant dans le vif du sujet. Avant de parler de
statistiques, du nombre de femmes ou d'autochtones occupant un
emploi-cadre, du taux de promotion, il faut que les membres de
groupes ciblés par la législation aient accès à des emplois. Pour
qu'ils aient accès à des emplois, il faut développer diverses
mesures favorisant l'égalité dans l'accès à l'emploi. En effet,
l'accès à l'emploi est subordonné à la présence de conditions
préalables.

Tout d'abord, il n'est pas superflu de rappeler que l'existence
même d'emplois en nombre suffisant est une condition essentiel-
le à l'égalité d'accès. Parmi les autres conditions, on peut men-
tionner l'existence d'emplois à temps plein et permanents, le
besoin d'infrastructures sociales, de services de garde adéquats,
de formation professionnelle et l'accès aux emplois non tradi-
tionnels. Précisons un peu ces quelques points.

Comme je l'ai mentionné, c'est une vérité de La Palice que de
dire qu'il faut des emplois en nombre suffisant pour favoriser
l'accès des femmes et des autres groupes à l'emploi. C'est
malheureusement une vérité que le gouvernement actuel semble
avoir reléguée aux oubliettes.

Le Bloc québécois a dénoncé à maintes reprises l'absence
honteuse de programmes de création d'emplois lors des dépôts
des deux budgets libéraux. En effet, mis à part les emplois créés
par le Programme national d'infrastructures, c'est le néant. Or
ces emplois, en grande majorité temporaires, ne visent que les
hommes. On n'a rien prévu pour les femmes, rien du tout. Com-
me vision d'accès à l'emploi, on a déjà vu mieux.

Voilà donc un exemple de ce que n'est pas une politique
valable d'accès à l'emploi. Pour avoir accès à un emploi, il faut
qu'il y en ait, c'est la base même du principe. Pour que les
femmes et les autres clientèles cibles de la loi puissent avoir
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